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Exercice clos le 31 Décembre 2019 

Mesdames les commissaires aux comptes, 

Cette lettre vous est adressée en application de vos normes d'exercice professionnel, dans le cadre 

de vos contrôles relatifs à l’audit des comptes annuels de la société afférents à l’exercice clos le 31 

décembre 2019 (ci-après "les Etats Financiers"). Ces Etats Financiers font apparaître à cette date 

des capitaux propres de 48 518 milliers d’euros y compris un bénéfice de 5 379 milliers d’euros. 

En tant que responsables de l'établissement des Etats Financiers et du contrôle interne afférent à 

leur préparation, nous vous confirmons ci-après, en toute bonne foi et au mieux de notre 

connaissance, les informations et affirmations qui vous ont été fournies dans le cadre de votre 

mission : 

1. Les Etats Financiers arrêtés par le Conseil d’Administration le 14 avril 2020 ont été établis de

manière régulière et sincère, pour donner une image fidèle de la situation financière et du

résultat de la société conformément aux règles et principes comptables français.

2. Des contrôles destinés à prévenir et détecter les erreurs et les fraudes ont été conçus et mis

en œuvre.

3. Nous avons pris connaissance de l’état, joint en annexe, des anomalies relevées lors de l’audit

et non corrigées. Nous considérons que ces anomalies seules ou cumulées, ne sont pas

significatives au regard des Etats Financiers pris dans leur ensemble.

4. Nous n’avons pas connaissance de faiblesses significatives du contrôle interne ou de déficiences

majeures.

5. A ce jour, nous n’avons connaissance d’aucun événement, autre que ceux déjà pris en compte,

notamment au titre du Covid-19, survenu depuis la date de clôture de l’exercice et qui

nécessiterait un traitement comptable dans les Etats Financiers ou une mention dans l’annexe

et dans le rapport de gestion.

Les évènements survenus depuis la date d’arrêté des Etats Financiers et du rapport de gestion

jusqu’à la date de la présente lettre, en particulier ceux liés au Covid-19 feront l’objet d’une

communication sur l’exposition de la société aux incidences de cette épidémie à l’assemblée

générale d’approbation des comptes.

ERNST & Young et Autres 

A l’attention de Mme Vanessa JOLIVALT 

1/2, place des Saisons 

92400 Courbevoie La Défense 1 

DELOITTE & ASSOCIES 

A l’attention de Mme Anne-Elisabeth PANNIER 

6, place de la Pyramide 

92908 Paris-La-Défense 

Le 30 avril 2020 

SG OPTION EUROPE
Société Anonyme au capital de 6.512.000 Euros
Siège social: 17 Cours Valmy - 92 800 PUTEAUX
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6. Nous avons mis à votre disposition : 

- Tous les documents comptables, les contrats ayant ou pouvant avoir une incidence 

significative sur les Etats Financiers, les procès-verbaux des assemblées générales et des 

réunions des organes sociaux tenues au cours de l’exercice et jusqu'à la date de cette 

lettre, ainsi que 

- Les rapports, avis ou positions émanant d’organismes de contrôle ou de tutelle dont le 

contenu pourrait avoir une incidence significative sur les Etats Financiers. 

7. Nous avons fait part de nos décisions de gestion et de nos jugements susceptibles d’avoir une 

incidence significative dans l’établissement des Etats Financiers. 

8. Nous n’avons connaissance d’aucun rapport, avis ou position émanant d’organismes de 

contrôle ou de tutelle dont le contenu pourrait avoir une incidence significative sur la 

présentation et les méthodes d’évaluation des comptes.   

9. Nous vous avons fait part de nos décisions de gestion et de nos jugements susceptibles d’avoir 

une incidence significative dans l’établissement des Etats Financiers. 

10. Nous n’avons ni projet, ni intention de restructuration, de réorganisation ou de cession, autre 

que ceux déjà pris en compte dans les Etats Financiers, de nature à affecter sensiblement la 

valeur comptable ou le classement des actifs et passifs et la présentation du compte de résultat 

ou nécessitant une information dans l’annexe aux Etats Financiers et/ou dans le rapport de 

gestion.  

11. Nous vous avons fourni toutes les informations supplémentaires que vous nous avez 

demandées et laissé libre accès aux personnes au sein de l'entité que vous avez souhaité 

rencontrer pour les besoins de l’audit. 

12. Nous vous avons communiqué nos plans d’actions définis pour l’avenir visant à permettre la 

poursuite de nos activités pendant les douze prochains mois ; ces plans d'actions reflètent les 

intentions de la Direction, y compris à l’issue de notre analyse des effets du Covid-19.   

13. Nous vous avons fait part de notre appréciation sur le risque que les Etats Financiers puissent 

comporter des anomalies significatives résultant de fraudes. 

Nous n’avons pas connaissance de :  

- fraudes suspectées ou avérées dont nous avons eu connaissance, et impliquant la 

direction, des employés ayant un rôle clé dans le dispositif de contrôle interne ou d'autres 

personnes dès lors que la fraude est susceptible d'entraîner des anomalies significatives 

dans les Etats Financiers. 

- allégations de fraude susceptibles d'avoir un impact sur les Etats Financiers, portées à 

notre connaissance par des employés, d'anciens employés, des analystes, des 

régulateurs ou d'autres personnes. 

- cas identifiés de non-respect des textes légaux et réglementaires. Des procédures ont 

été conçues et mises en œuvre dans la société, visant à garantir le respect de ces textes 

légaux et réglementaires. 

14. Nous avons appliqué, au mieux de notre connaissance, les textes légaux et réglementaires. 

Des procédures ont été conçues et mises en œuvre dans la société, visant à garantir le respect 
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de ces textes légaux et réglementaires. 

15. Nous n'avons pas connaissance de cas de non-respect susceptible de conduire à des anomalies 

significatives dans les Etats Financiers. 

16. Toutes les opérations de l’exercice et toutes les conséquences financières de tout 

accord/contrat ont été enregistrées et correctement traduites dans les Etats Financiers, y 

compris le cas échéant dans l’état des éléments hors-bilan. Notamment, les opérations 

suivantes ont été correctement enregistrées ou ont fait l’objet d’une information pertinente 

dans les Etats Financiers tels que :  

- accords conclus avec des établissements financiers et susceptibles de restreindre les 

disponibilités de la société ou ses lignes de crédit (notamment clauses de type 

«covenant» ou «trigger event» ; 

- transactions avec des entités ad hoc, 

- engagements de rachat d'actifs précédemment cédés, 

- tout autre accord sortant du cadre des opérations normales de la société (et notamment 

les conventions réglementées). 

17. La société s’est acquittée en tous points de ses obligations contractuelles, y compris les clauses 

de type « convenant » ou « trigger event » susceptibles, en cas de non-respect, d’affecter les 

Etats Financiers de façon significative (bilan ou engagements). 

18. Les principales hypothèses retenues pour l'établissement des estimations comptables nous 

paraissent raisonnables, tiennent compte de toutes les informations dont nous disposons et 

reflètent nos intentions et la capacité de la société, à la date d’arrêté des états financiers par 

le conseil d’administration, à mener à bien les actions envisagées.  

19. La société est effectivement propriétaire ou bénéficiaire par le biais de contrats, notamment de 

location-financement, de tous les actifs qui figurent au bilan. Tous les actifs, et en particulier 

tous les comptes de caisses et banques, sont inclus dans les Etats Financiers. Les hypothèques, 

nantissements, gages ou toute autre sûreté sur des actifs de la société sont explicitement 

indiqués dans les Etats Financiers. 

20. Toutes les dépréciations nécessaires ont été constituées pour ramener les éléments d’actif leur 

valeur actuelle : 

- Les durées et modes d’amortissement reflètent au mieux la consommation des avantages 

économiques futurs associés. 

- L’évaluation des titres de participation se fonde sur des informations prévisionnelles : ces 

informations, établies sous notre responsabilité reflètent la situation future estimée la 

plus probable. Les décisions prises ou les actions envisagés ne contredisent pas les 

hypothèses retenues.  

21. Tous les passifs dont nous avons connaissance, relatifs notamment aux procès en cours, ainsi 

que toute poursuite judiciaire ou affaire contentieuse sont inclus dans les Etats Financiers. 

22. Toutes les provisions nécessaires ont été constituées pour faire face soit à des pertes latentes, 

soit à des charges résultant d'engagements de ventes ou d'achats (de produits ou de devises) 

ou du non-respect de ceux-ci.  

23. Toutes les dépréciations des titres en portefeuille nécessaires ont été comptabilisées. 
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24. Nous avons soigneusement examiné, en liaison avec nos conseils juridiques et/ou avocats, les 

divers éléments de nos engagements, passifs éventuels relatifs notamment aux procès en 

cours, prud’hommes, etc. ainsi que toute poursuite judiciaire ou affaire contentieuse et nous 

considérons que les provisions et indications complémentaires figurant à ce titre dans les Etats 

Financiers reflètent la situation future estimée la plus probable en cohérence avec les décisions 

prises ou les actions envisagées.   

25. L'information que nous vous avons fournie sur l'identité des parties liées ainsi que sur les 

relations et transactions avec celles-ci est exhaustive et l'information donnée dans l'annexe 

des Etats Financiers est conforme aux règles et principes comptables français. Les transactions 

avec les parties liées non mentionnées dans l’annexe ne présentent pas une importance 

significative ou ont été conclues aux conditions normales du marché. 

26. Le rapport de gestion et le rapport du conseil sur le gouvernement d’entreprise contiennent 

toutes les informations requises par le code de commerce, notamment les conventions 

mentionnées au 2° de l’article L.225-37-4. 

27. Au cours de l'exercice, la société n'a détenu aucune créance sur l'un de ses administrateurs ou 

dirigeants et n’a accordé aucune garantie en leur faveur.  

28. Toutes les informations comptables et financières adressées ou mises à la disposition des 

actionnaires à l’occasion de l’assemblée générale appelée à statuer sur les Etats Financiers 

vous ont été communiquées conformément au Code de commerce. 

29. Toutes les informations entrant dans le champ d’application des conventions réglementés vous 

ont été communiquées conformément au Code de commerce. 

 

 
 
  

Signature 
 
 

 
Directeur général 
Guillaume DEPAUW  
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ANNEXE A LA LETTRE D’AFFIRMATION RELATIVE A L’EXERCICE CLOS LE 31 décembre 2019 

 

 

 

A  Etat des anomalies relevées et non corrigées ayant un impact sur le résultat de 

l'exercice clos le 31 décembre 2019 

En K euros 
Incidence sur le 
résultat de l'exercice 
2019 

Incidence sur les 
capitaux propres à 
la clôture 
31.12.2019 

Intérêts et charges assimilées sur opérations avec les éts de 
crédit 

-132 -132 

Opérations sur instruments financiers 459 459 

Opérations sur titres de transaction 57 57 

Total avant impôts 384 384 

Effet d’impôts 128 128 

Effet après impôts 256 256 

 

B  Liste des autres anomalies relevées et non corrigées portant sur la présentation des 

comptes annuels en annexe (le cas échéant) 

 

Classe de compte Montant K€ Commentaire 

Autres passif -54 271  

Incident de montage sur 
market making d’EMTN 

Comptes de régularisation (Actif) 28 918 

Créances à terme -69 561 

Dettes à terme -12 626 

Obligations et autres titres à revenu fixe 3 616 

Provisions 29 871 

A vue (Passif) 103 
Dividende à payer 

Autres passifs -103 
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RAPPORTS PRESENTES PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
A L'ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 29 MAI 2020 

 
 
 
I – RAPPORT DE GESTION  
 
 
Chers Actionnaires, 
 
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Mixte en application des statuts de la Société 
et des dispositions du Livre Deuxième du Code de commerce pour vous rendre compte de 
l'activité de la Société durant l'exercice clos le 31 décembre 2019, des résultats de cette 
activité et des perspectives d’avenir, et soumettre à votre approbation le bilan et les comptes 
annuels dudit exercice. Ces comptes sont joints au présent rapport. 
 
Vos Commissaires aux Comptes vous donneront dans leur rapport toutes informations quant à 
la régularité des comptes annuels qui vous sont présentés.  
 
Les convocations prescrites par la loi vous ont été adressées et tous les documents prévus par 
la réglementation en vigueur vous ont été communiqués et tenus à votre disposition dans les 
délais impartis. 
 
 
SITUATION ET ACTIVITE DE LA SOCIETE AU COURS DE L’EXERCICE 
ECOULE 
 
Nous vous rappelons que le Conseil d’Administration du 18 juin 2019 a coopté Monsieur 
Guillaume DEPAUW en qualité d’Administrateur et l’a nommé en qualité de Directeur 
Général en remplacement de Monsieur Olivier CHAMEAU, démissionnaire de ces deux 
mandats. Le même Conseil d’Administration a nommé Monsieur Nicolas FLAM en qualité de 
Directeur Général Délégué en remplacement de Monsieur Guillaume DEPAUW, 
démissionnaire. 
 
 
Contexte économique 
 
L’année qui vient de s’achever a été marquée par une escalade continue du conflit commercial 
sino-américain, ainsi que par le Brexit, qui étaient les deux plus gros risques baissiers à court 
terme pour l'économie mondiale. La menace de ces deux événements a été largement 
désamorcée dans les derniers jours de 2019 : le risque de Brexit sans accord a été repoussé à 
fin 2020, et même si rien n’est encore signé, l’escalade de la guerre commerciale entre 
Washington et Pékin s’est interrompue, avec un accord de phase 1. 



Ces incertitudes ont très probablement plombé l'économie mondiale, contribuant au net 
ralentissement de la croissance mondiale en 2019 à 3,0 %, après 3,7 % en 2018. Les banques 
centrales ont réagi en assouplissant leurs politiques monétaires, justifiant souvent leur 
intervention par la faiblesse du commerce international.  
 
Du point de vue politique, une procédure de destitution a été engagée contre Donald Trump, 
dont le sort est maintenant entre les mains du Sénat où la majorité des deux tiers est requise 
pour voter sa destitution. En Europe, Ursula von der Leyen est entrée en fonction avec une 
nouvelle commission en décembre et Boris Johnson a remplacé Theresa May en tant que 
Premier Ministre britannique, avant d’obtenir une majorité confortable aux législatives de 
décembre.  
 
Contrairement à 2018, les marchés d’actions mondiaux se sont inscrits en hausse, saluant les 
mesures accommodantes des banques centrales. Les rendements obligataires à 10 ans se sont 
effondrés et les prix de l’or se sont redressés sous l’effet de la quête d’actifs sûrs des 
investisseurs, confrontés aux incertitudes politiques et au ralentissement de la croissance 
mondiale : les rendements à 10 ans des Bunds et des JGB sont devenus négatifs, tout comme 
le différentiel entre les taux à 3 mois et 10 ans des bons du Trésor. En août, la Chine a 
provoqué l’ire de Donald Trump en permettant au yuan de descendre en-dessous de 7 contre 1 
dollar. Enfin, les cours pétroliers ont progressé de plus de 10 USD/baril grâce aux réductions 
de production (1,2 million de barils/jour en décembre 2018, puis 500.000 barils/jour à la suite 
de la décision prise pour janvier 2020 lors de la réunion de décembre 2019). 
 
 
Résultats de l’activité de la Société 
 
SG OPTION EUROPE (SGOE) a enregistré un PNB comptable en norme française de 28,5 
millions d’euros, en hausse de 19 % (+ 5 millions d’euros) par rapport à 2018 (24 millions 
d’euros).  
 
L’activité d’émission de SGOE a réduit significativement depuis la création de SGIS en 
2013. Le stock d’émissions continue de baisser à 1,7 milliard d’euros en 2019 contre 2,5 
milliards d’euros en 2018. Aucune émission sur SGOE sur l’ensemble de l’année 2019.  
 
Bonne performance de l’activité Promotion de Fonds, avec un PNB économique de 20,5 
millions d’euros en 2019 contre 7,3 millions d’euros en 2018 (+13,2 millions), en lien avec la 
réception de rebates à la suite du transfert de fonds dans le cadre de la migration de 
Commerzbank.  
 
 
PROGRES REALISES ET DIFFICULTES RENCONTREES 
 
Amélioration du suivi du PNB avec le renforcement du contrôle quotidien du daily P&L par 
GOP, où toutes variations supérieures à un seuil doivent être expliquées par le Front Office. 
 
 
EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE 
L’EXERCICE ECOULE 
 
L’épidémie du COVID-19, apparue en janvier 2020, a entraîné une crise sanitaires mondiale. 
La Société a mis en œuvre des mesures appropriées pour ses employés et pour répondre aux 



besoins de ses clients. Bien qu’il soit difficile d’évaluer de façon précise les impacts de cette 
crise à date, l’intégralité des opérations de l’entité ont pu être maintenues 
 
Aucun autre événement important n’est survenu depuis la clôture de l’exercice. 
 
 
EVOLUTION PREVISIBLE ET PERSPECTIVES D’AVENIR  
 
L’externalisation de l’activité de promotion de fonds a pris du retard. En effet un 
développement informatique a dû être mis en place. Cette activité est en cours d’arrêt 
(transfert progressif des clients vers l’entité tiers).  
 
Il convient de noter que ces évolutions et perspectives ne tiennent pas compte des impacts 
économiques futurs liés à la situation actuelle avec le COVID-19, du fait de la difficulté à 
appréhender aujourd’hui les effets de cette crise. 
 
 
PRINCIPAUX RISQUES ET INCERTITUDES LIES A L’ACTIVITE 
 
SGOE est principalement confrontée à cinq types de risques : 

 
- Le risque de non-conformité : SGOE a délégué le contrôle sur la conformité, tel que 

défini par l’ACPR, à SOCIETE GENERALE par décision du Conseil en date du 
14 décembre 2005. Le Conseil d’Administration de SOCIETE GENERALE a accepté, 
le 16 novembre 2005, les délégations présentes et à venir des filiales de son groupe. 

 
SGOE a un Responsable du Contrôle de la Conformité, au sens de l’arrêté du 3 novembre 
2014, identifié. Le Responsable de la Conformité de Services d’Investissement de SGOE, 
rattaché hiérarchiquement au Département de Déontologie du groupe SOCIETE 
GENERALE, est en charge du contrôle permanent de nature déontologique des activités 
exercées en Europe, ce qui inclut notamment le suivi du respect des dispositions édictées par 
les autorités de marché, principalement l’AMF et la FSA ainsi que les entreprises de marchés 
(Euronext Liffe et LSE). 
 

- Le risque de marché : risque de perte due au changement dans les prix et taux de 
marché, les corrélations entre eux et leurs niveaux de volatilité. 

 
Le suivi des risques de marché est encadré, comme pour le Département MARK, par des 
limites en stress-test et en VaR attribuées en début d'année. 
 

- Le risque opérationnel : risque de perte résultant de l'inadaptation ou de la défaillance 
de procédures, personnes, systèmes internes ou d'événements extérieurs. 

 
Le suivi du risque opérationnel est couvert par le dispositif de contrôle interne de SOCIETE 
GENERALE. SGOE bénéficie de plusieurs référents dédiés à la gestion du risque 
opérationnel, notamment des opérational risk managers des lignes métiers en première ligne 
de défense (MARK/NCG, GBSU/RMO, DFIN/DOM) ainsi qu’un référent chez RISQ/OPE, 
deuxième ligne de défense sur le risque opérationnel. Enfin le Responsable du Contrôle 
Permanent porte un regard critique sur certains travaux de risque opérationnel. 
 



- Le risque de crédit : le risque encouru en cas de défaillance d'une contrepartie ou de 
contreparties considérées comme un même bénéficiaire au sens de l'article 3 du 
règlement CRBF n° 93-05 du 21 décembre 1993 relatif au contrôle des grands risques.  

 
Le suivi de ce risque sur les contreparties externes est fait globalement, à l’échelle du groupe 
SOCIETE GENERALE. Ce risque est minime en rapport à SGOE. 
 

- Le risque structurel : risque de perte liée à l'impossibilité de refinancer le bilan de la 
filiale à des taux raisonnables pour les échéances appropriées.  

 
SGOE applique les principes et les normes de gestion des risques structurels définis par le 
groupe SOCIETE GENERALE. La maîtrise des risques structurels incombe au premier chef 
au département comptable et au superviseur financier de SGOE, chargés de l’analyse et de 
l’établissement des reportings. 
 
 
INDICATIONS SUR LES RISQUES FINANCIERS LIES AUX EFFETS DU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE ET PRESENTATION DES MESURES PRISES PAR 
L’ENTREPRISE POUR LES REDUIRE 
 
La Société est tenue de respecter la politique relative à l’environnement développée au sein du 
groupe SOCIETE GENERALE. Cette politique a pour vocation : 
 

- de s'assurer que les risques environnementaux directs et indirects sont convenablement 
identifiés, hiérarchisés et gérés, 

- de prendre en compte les risques environnementaux dans nos décisions de financement et 
d’investissement. 

 
La Société dispose, pour l’évaluation environnementale de ses investissements, des 
compétences d’experts mis à sa disposition par SOCIETE GENERALE. 
 
 
PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DES PROCEDURES DE CONTROLE 
INTERNE ET DE GESTION DES RISQUES MISES EN PLACE PAR LA SOCIETE 
RELATIVES A L’ELABORATION ET AU TRAITEMENT DE L’INFORMATION 
COMPTABLE ET FINANCIERE 
 

A. La production et le contrôle de l’information financière et comptable 
 

1. La production des données financières et de gestion 
 

a) Les acteurs  
 

Les acteurs concourant à la production des informations financières sont multiples : 
 - Le Front Office ; 
 - Le Middle Office ; 
 - Le Back Office ; 
 - La comptabilité et la production des données comptables et financières de la Société 
sont assurées par DFIN/DOM.  
 



Cette entité assure pour la filiale une prestation relative au suivi complet de la 
comptabilité et de la production des données comptables et financières : 

- Elaboration des situations comptables intermédiaires et des comptes annuels ; 
- Etablissement des déclarations réglementaires ; 
- Etablissement des déclarations fiscales ; 
- Production du reporting comptable destiné au Groupe. 
 

b) Les normes et principes comptables applicables  
 

D’une manière générale, la Société applique les normes, principes et conventions comptables 
réglementairement appliqués en France. 
 
Du fait de son activité, la Société applique la réglementation spécifique applicable aux 
entreprises d’investissement. 
 
Les principes comptables Groupe sont appliqués pour l’établissement des documents destinés 
à l’élaboration des comptes consolidés du groupe SOCIETE GENERALE. 
 

c) Le système d’information 
 

La Direction Comptable et Financière est dotée d’outils informatiques, permettant d’assurer 
automatiquement l’enregistrement, le traitement, la piste d’audit, la restitution des documents 
et reportings comptables, en conformité avec la réglementation et les principes du Groupe. 

 
 

2. Les procédures de contrôle interne de la production financière et 
comptable  

 
La Direction Comptable et Financière met en œuvre, dans le cadre de la tenue comptable de la 
Société et de la production des reportings émis pour le compte de cette filiale, l’ensemble des 
contrôles y afférents, suivant les périodicités requises. 
 

B. Liaison avec les Commissaires aux Comptes 
 

Lors de leurs interventions pour les arrêtés comptables et l’audit annuel des comptes, les 
contrôles des documents comptables de la Société par les Commissaires aux Comptes sont 
assurés chez DFIN/DOM qui les assiste. 
 
Les documents relatifs à l’examen clos (plaquette sociale, rapport de gestion, texte des 
résolutions, etc.) sont transmis dans les délais légaux aux Commissaires aux Comptes par 
DFIN/DOM et SEGL/CAO/GOV/FIL. 
 
SEGL/CAO/GOV/FIL se charge également de la convocation des Commissaires aux Comptes 
à toutes les réunions de Conseils ou d’Assemblées auxquelles ils ont vocation à assister 
conformément aux dispositions légales ainsi que de la transmission ultérieure de tous les 
procès-verbaux des délibérations. 
 
 
 



ANALYSE DE L’EVOLUTION DES AFFAIRES 
 
En application de l'article L 225-100 du Code de commerce, nous devons vous présenter une 
analyse objective et exhaustive de l'évolution des affaires, des résultats et de la situation 
financière de la Société, notamment sa situation d'endettement au regard du volume et de la 
complexité des affaires. 
 
La stratégie de SGOE est liée à celle du groupe SOCIETE GENERALE. SGOE intervient 
dans les activités pour lesquelles SOCIETE GENERALE a identifié ou créé des opportunités. 
 
Dans ce contexte, le résultat net de SGOE est de 5,4 millions d’euros. L’analyse des résultats 
est précisée ci-après, cf. « RESULTATS ECONOMIQUES ET FINANCIERS ».  
 
La taille du bilan s’établit au 31 décembre 2019 à 36.952 millions d’euros, ce qui représente 
une baisse de 9 % (-3,655 millions d’euros) par rapport au 31 décembre 2018 (40.607 millions 
d’euros). 
 
Dans le cadre des exigences réglementaires de liquidité CRD 4 sur base individuelle (LCR, 
NSFR, additional monitoring tools), SGOE est incluse dans le sous-groupe de liquidité autour 
de SOCIETE GENERALE et est donc exemptée de surveillance sur base individuelle de ces 
exigences de liquidité.  
 
 
ACTIVITE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 
 
Eu égard à l’article L 232-1 du Code de commerce, nous vous informons que la Société n’a 
effectué aucune activité de recherche et de développement au cours de l’exercice écoulé. 
 
 
SUCCURSALES 
 
Nous vous rappelons que la Société ne détient aucune succursale. 
 
 
FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 
Nous vous rappelons que la Société détient la participation suivante : 
 

- 0,75 % de TURQUOISE GLOBAL HOLDINGS LIMITED. 
 
 
PRISE DE PARTICIPATION ET DE CONTROLE 
 
Nous vous précisons que la Société n’a acquis aucune participation et n’a procédé à aucune 
prise de contrôle au cours de l’exercice écoulé. 
 
 
REPARTITION DU CAPITAL SOCIAL 
 
Nous vous précisons que le capital de notre Société était détenu, au 31 décembre 2019, à 
hauteur de 406.999 actions (99,99 %) par GENEFINANCE et à hauteur de 1 action (0,01 %) 
par SOCIETE GENERALE. 



 
INFORMATIONS SOCIALES ET ENVIRONNEMENTALES 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 225-102-1, alinéa 5 du Code de commerce, sont 
annexées au présent rapport les informations sociales et environnementales prévues à l’article 
R 225-105-1, I et II du Code de commerce. 
 
SG OPTION EUROPE ne dispose d’aucun salarié. De ce fait, aucune information sociale ne 
peut être communiquée. Par ailleurs, l’entité ne dispose pas de bâtiments en propre et n’a 
donc pas d’empreinte environnementale directe. L’impact environnemental et l’impact 
sociétal de ses activités s’inscrivent dans le cadre des politiques définies par le groupe 
SOCIETE GENERALE et présentées dans son rapport de gestion. 
 
 
DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 
 
Conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code général des impôts, nous vous 
précisons que les comptes de l’exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses non 
déductibles du résultat fiscal au regard de l'article 39-4 du même Code. 
 
 
PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 
 
Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2019 que nous soumettons à votre 
approbation ont été établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes 
d’évaluation prévues par la réglementation en vigueur. 
 
Toutes précisions et justifications figurent dans l’annexe du bilan. 
 
 
RESULTATS ECONOMIQUES ET FINANCIERS 
 
Après comptabilisation de produit net bancaire pour 28.488.838 euros et de charges générales 
d’exploitation pour 19.518.178 euros, de pertes sur immobilisations financières pour 32.158 
euros et d’un impôt sur les bénéfices pour 3.559.941 euros, le résultat de l'exercice se solde par 
un bénéfice de 5.378.561 euros. 
 

M Eur Ytd Déc 2018 Ytd Déc 2019 Variations M€ Variations %
PNB Eco (CPM) 32.2 11.5 -20.7 -64%
TPA -8.3 18.1 26.4 -317%
PNB comptable (Normes IFRS) 23.9 29.6 5.7 24%

   
EDN 0.6 -1.1 -1.7 -299%
PNB comptable (Normes françaises ) 24.0 28.5 4.5 19%
Résultat sur actifs immobilisés 0.5 0.0 -0.5 -106%

Charges d'exploitation -16.2 -19.5 -3.3 21%

Impôts -3.2 -3.6 -0.4 11%

Résultat Normes françaises 5.1 5.4 0.3 6%  
 
 



TABLEAU DES RESULTATS FINANCIERS  
 
Au présent rapport est joint en annexe le tableau prévu à l’article R 225-102, alinéa 2 du Code 
de commerce, faisant apparaître les résultats financiers de la Société au cours des cinq 
derniers exercices. 
 
 
INFORMATIONS RELATIVES AUX DELAIS DE PAIEMENT DE NOS 
FOURNISSEURS ET DE NOS CLIENTS 
 
Conformément à l'article D 441-4 du Code de commerce dans sa rédaction issue du décret 
n°2017-350 du 20 mars 2017, mis en œuvre par arrêté du 20 mars 2017, les informations 
relatives aux délais de paiement des fournisseurs et des clients sont présentées dans le tableau 
ci-après.  
 
Nous considérons que les activités bancaires, les activités d’assurance et les services 
financiers (prêts, financement et commissions) sont hors périmètre, les montants étant 
prélevés directement sur les comptes de la clientèle, ou de SOCIETE GENERALE sans délai 
de paiement contractuel.  
 
En ce qui concerne la facturation des prestations intra-groupe SOCIETE GENERALE :  nous 
considérons que les parties prenantes, filiales et Siège, relèvent d’une même unité de gestion. 
A ce titre, des retards de paiement ne sont pas de nature à fragiliser la santé financière de tiers 
externes.  
 
Au 31 décembre 2019 : 
 

 



 
PROPOSITION D’AFFECTATION DU RESULTAT 
 
Ainsi que vous pouvez le constater, déduction faite de toutes charges, de tous impôts et 
amortissements, les comptes qui vous sont présentés font ressortir un bénéfice de 5.378.560,75 
euros. 
 

 Nous vous proposons d’approuver les comptes qui vous ont été présentés et d'affecter le bénéfice 
de l’exercice de 5.378.560,75 euros, augmenté du report à nouveau antérieur, créditeur de 
14.202.975,19 euros, soit un résultat à affecter de 19.581.535,94 euros, de la manière suivante : 
 
A la réserve légale :                  0 euro, 
(Dotée à 10 %) 
A la réserve libre :                  0 euro, 
Versement de dividende :      5.372.400,00 euros, 
(Soit 13,20 euros par action) 
Au report à nouveau :   14.209.135,94 euros. 
 
Nous vous proposons de fixer la date de mise en paiement de ce dividende à compter du 29 
mai 2020. 
 
Le dividende attribué aux Actionnaires personnes physiques sera éligible à l’abattement de 
40 % prévu à l’article 158-3 du Code général des impôts. En revanche, le dividende attribué 
aux Actionnaires personnes morales ne sera pas éligible à cet abattement. 
 
 
RAPPEL DES DIVIDENDES ANTERIEUREMENT DISTRIBUES 
 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, nous vous 
rappelons que les montants de dividendes mis en distribution au titre des trois derniers 
exercices sont les suivants : 
 

Exercice Dividende distribué par 
action 

2018 12,50 euros (1) 

2017 30,48 euros (1) 

2016 3,68 euros (1)  
 
(1) Le dividende attribué aux Actionnaires personnes morales n’était pas éligible à 
l’abattement de 40 % prévu à l’article 158-3 du Code général des impôts. 
 
 
OPERATIONS EFFECTUEES PAR LA SOCIETE SUR SES PROPRES 
ACTIONS 
 
Nous vous informons, en application de l’article L 225-211, alinéa 2 du Code de commerce, 
que la Société n’a réalisé aucune des opérations visées aux articles L 225-208 et L 225-209 du 
même Code. 



 
REGULARISATION DES PARTICIPATIONS CROISEES 
 
Nous vous indiquons, en application des dispositions de l’article R 233-19 du Code de 
commerce, que la Société n’a réalisé aucune régularisation relevant des dispositions de 
l’article L 233-29 du même Code. 
 
 
EMISSION DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL 
 
Nous vous informons, en application des dispositions de l’article R 228-90 du Code de 
commerce, que la Société n’a pas émis de valeurs mobilières donnant accès au capital et 
qu’elle ne réalise pas d’opérations susceptibles de porter atteinte aux titulaires de ces titres 
selon les dispositions de l’article L 228-99 du même Code. 
 
 
MONTANT DES PRETS A MOINS DE DEUX ANS CONSENTIS PAR LA SOCIETE  
 
Non applicable 
 
 
ACTIONNARIAT DES SALARIES 
 
Nous vous informons que, compte tenu de l’absence de personnel salarié, il n’y a pas lieu 
d’établir le rapport spécial prévu par l’article L 225-184 du Code de commerce. 
 
 
QUITUS 
 
Vous aurez également à donner quitus aux Administrateurs pour tous les actes de gestion au 
cours de l’exercice écoulé. 
 
 
Nous espérons que les propositions qui précèdent recevront votre agrément et que vous voudrez 
bien voter les résolutions qui vous sont soumises. 
 



II – RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 
 
 
Chers Actionnaires, 
 
Nous vous rappelons que l’article L 225-37 du Code de commerce modifié par l'Ordonnance 
2017-1162 du 12 juillet 2017 impose au Conseil d’Administration de toute Société Anonyme, 
d’établir un rapport sur le gouvernement d’entreprise joint au rapport de gestion. 
 
Nous vous avons par ailleurs réunis pour vous demander de vous prononcer sur : 

- la modification de l’article 17 des statuts, 
- la ratification de la cooptation d’un Administrateur. 

 
 

I. PRESENTATION DE L’ACTIVITE DE LA SOCIETE 
 
La Société a été créée le 1er juin 1987. 
 
Elle est filiale à 99,99 % de GENEFINANCE dont le siège social se trouve 29 boulevard 
Haussmann – 75009 PARIS, elle-même filiale à 100 % de SOCIETE GENERALE dont le 
siège social se trouve 29 boulevard Haussmann – 75009 PARIS. 
 
SGOE est pleinement intégrée à Direction des marchés de capitaux de SOCIETE 
GENERALE (MARK). Elle intervient en tant que :  

- Promoteur de fonds, 
- Fournisseur d’accès marché / de couverture aux entités du groupe SOCIETE 

GENERALE, 
- Market-maker, 
- Emetteur du groupe SOCIETE GENERALE. 

 
Conformément à la Loi de Séparation et de Régulation des Activités Bancaires (LSRAB), loi 
applicable au 1er juillet 2015, SGOE ne porte pas de positions de trading propriétaire. 
  
 

II. LES PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE 
 
Organisation :  

 
La Société est partie intégrante du périmètre de couverture des corps de contrôle du 
groupe SOCIETE GENERALE et suit les dispositions internes en matière de contrôle, 
notamment par la mise en place d'un dispositif de surveillance permanente de ses 
opérations. Un descriptif du dispositif de contrôle interne du groupe SOCIETE 
GENERALE est annexé au présent rapport (annexe : Présentation du dispositif de contrôle 
interne de SOCIETE GENERALE). 

 
A. Les conditions du contrôle interne 

 
1/ Sur le plan réglementaire 

L'exercice du contrôle interne dans SGOE s'est inscrit en 2019 dans le cadre de l’Arrêté du 
3 novembre 2014. 



 
Cet arrêté définit le contrôle interne et précise qu’il comprend : 

- Un système de contrôle des opérations et des procédures internes ; 
- Une organisation comptable et du traitement de l'information ; 
- Des systèmes de mesure des risques et des résultats ; 
- Des systèmes de surveillance et de maîtrise des risques ; 
- Un système de documentation et d'information ; 
- Un dispositif de surveillance des flux d'espèces et de titres. Il spécifie, par ailleurs, les 

obligations relatives à la mesure des différents risques de l'activité de la filiale et les 
procédures qui permettent à l'organe délibérant d’évaluer la qualité du contrôle 
interne. 

SGOE est également soumise au Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers 
(RGAMF). Elle doit répondre aux directives de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de 
Résolution (ACPR). 
 

2/ Sur le plan interne 
SGOE a externalisé auprès de SOCIETE GENERALE (SGPM) son dispositif de contrôle 
interne. Cette externalisation fait l’objet de plusieurs conventions d’externalisation : 

- La Convention de Contrôle Périodique SGOE/SGPM signée le 2 février 2012 ; 
- La convention globale de Prestations de Services entre SGOE et SGPM signée le 

5 février 2014 qui décrit les prestations de Contrôle Permanent et de Contrôle de la 
Conformité. 

 
SGOE est donc partie intégrante du périmètre de couverture des corps de contrôle du groupe 
SOCIETE GENERALE et suit les dispositions internes en matière de contrôle, notamment par 
la mise en place d'un dispositif de surveillance permanente de ses opérations.  
 
Ainsi, la gouvernance du groupe SOCIETE GENERALE s'applique conformément aux 
directives en vigueur et notamment :  

- la Directive n° 90 décrivant l’organisation générale du contrôle interne (Contrôle 
Permanent et Périodique), 

- la Directive n° 86 portant plus spécifiquement sur le contrôle de la conformité, qui fait 
partie du Contrôle Permanent, 

- la Directive n° 35 « Charte d’Audit Groupe », qui règle l’organisation et le 
fonctionnement du dispositif de Contrôle Périodique (Audit interne). 

 
SGPM a désigné un responsable du contrôle permanent de SGOE qui anime les Comités de 
Coordination du Contrôle Interne (CCCI). Les CCCI rassemblent les acteurs du contrôle 
interne sur tous les types de risques au sens de l’Arrêté du 3 novembre 2014, pour qu’ils 
présentent aux dirigeants effectifs de SGOE leurs contrôles, les résultats de ces contrôles, les 
indicateurs de risque et les éventuelles anomalies avec un suivi des plans d’action afférents. 
En cas d’anomalies reportées au cours de ces CCCI, le responsable du contrôle permanent 
assure le suivi de leur résolution. 
 
Le dernier CCCI de SGOE a eu lieu le 11 décembre 2019, son ordre du jour couvrait en 
particulier :  



- L’évolution de l’activité et les faits marquants, 
- Le suivi des comptes, 
- Les résultats comptables de SGOE, 
- Les explications sur la structure du bilan, 
- Le contrôle périodique, 
- Le contrôle permanent, 
- Les risques opérationnels, 
- Le risque de marché, 
- Le risque de contrepartie, 
- Les risques structurels, 
- Les risques de non-conformité. 

 
 

B. Les procédures du contrôle interne 
 
 
Contrôle permanent :  
 

a) Identification et évaluation du risque opérationnel 
 
Les prestations de contrôle permanent des risques opérationnels sont décrites dans le Contrat 
de Prestations de Services entre SGOE et SGPM.  
 
Le Responsable du Contrôle Permanent est en charge : 

- De coordonner et de vérifier la qualité de l'auto-évaluation des risques et des contrôles 
« Risk and Control Self-Assessment » faite par le métier. Cet exercice a pour but 
d'identifier et de mesurer l'exposition de SGOE aux différentes catégories de risques 
opérationnels afin d'établir une cartographie précise des niveaux de risques 
intrinsèques et résiduels, i.e. après prise en compte des dispositifs de prévention et de 
contrôle, 

- De suivre et coordonner la mise en œuvre des recommandations d'audit et d'inspection 
spécifiques à SGOE, 

- D’opérer des contrôles de second niveau sur la qualité et la pertinence du dispositif de 
Surveillance Permanente en place (processus et contrôles). 

 
Plan d’urgence et de poursuite d’activité 
 
SGOE a externalisé ses processus opérationnels auprès de SGPM. La convention 
d’externalisation inclut les plans d’urgence et de poursuite d’activité mis en place par chaque 
département au sein de SGPM pour l’ensemble des processus opérationnels de SGOE. 
 
SGOE a adhéré à la liste des « affiliés » SGPM, au contrat de prestation de services externes 
conclus entre SGPM et Accenture Post-Trade Processing (APTP) via la signature du certificat 
d’adhésion. 
 
Par conséquent SGOE a délégué à SGPM la gestion de la relation avec APTP. SGPM vérifie 
régulièrement que le plan d’urgence et de poursuite d’activité d’APTP répond aux normes 
réglementaires. 
 



Le Responsable du Contrôle Permanent établit annuellement une fiche « Business Impact 
Analysis » (BIA) propre à SGOE. Cette fiche reprend la liste des BIA de tous les services 
opérationnels de SGPM entrant dans la gestion opérationnelle de SGOE (MARK, GBSU) 
ainsi que les services de support (RISQ, CPLE, DFIN). Cela représente, en 2019, 87 BIA 
constituant la base du BIA de SGOE. 
 
Répartition des BIA SGPM composant le BIA SGOE, par direction et par zone 
géographique : 
 

 

 

 

 

 

La mise à jour de la fiche BIA est effectuée 
annuellement afin : 

- De prendre en compte les différentes réorganisations et les nouvelles activités, 
- De s’assurer de la mise à jour régulière des informations composant les BIA. 

Réclamations reçues en 2019 : 
 
Pas de réclamations reçues en 2019 pour SGOE. 
 
Incidents opérationnels en 2019 :  
 
0 incident opérationnel recensé ayant eu un impact financier (gain financier ou perte 
financière) sur l’exercice 2019. 
 
2 incidents opérationnels spécifiques à SGOE recensés sans impact financier (gain financier 
ou perte financière) sur l’exercice 2019. Un problème de réplication entre SG et SGOE sur 
des booking de deals de maturités d’options sur le titre Société Générale a été recensé fin 
décembre 2018 (long/short de valorisation entre deux centres opérationnels d’une même 
activité de trading sur des positions dérivés & actions).  
 
La saisie des opérations en « physical delivery » s’est faite sur un book différent de celui qui 
porte les options. Ce long/short de valorisation a généré à tort un montant de PNL 
supplémentaire d’environ 14 millions d’euros côté SGOE. Les positions sur les deux centres 
opérationnels ont été corrigées et la cause du problème a été identifiée à savoir une défaillance 
au niveau des modèles de réplication. 
Cet incident a donné lieu à la rédaction d’un Post-Mortem et la mise en œuvre d’actions de 
remédiation. 
 
Un deuxième incident au mois de mars 2019 a été détecté portant également sur le process de 
réplication de booking de deals entre SOCIETE GENERALE et SGOE. Les règles de 

Région Nombre BIA 
Paris 36 
Asie 29 
AMER 14 
EMEA 8 

Total 87 

Direction Nombre BIA 
MARK 36 
OPER 23 
RISQ 10 
DFIN 8 
CPLE 7 
SEGL 2 
IGAD 1 

Total 87 



couverture (« back to back ») n’étant pas explicites et non homogènes en fonction des équipes 
Front. Cet incident a fait office d’un post-mortem. Le plan d’action retenu à la suite de 
l’incident de fin Décembre va permettre également de remédier à ce problème. 
 
Conclusion synthétique sur l’exposition au risque opérationnel 

Aucune nouvelle activité n’a été initiée en 2019 pour SGOE. Le niveau de risque opérationnel 
est resté modéré en 2019. L’absence de perte opérationnelle en 2019 démontre une bonne 
maîtrise de l’environnement de contrôle du risque opérationnel. 

b) Le suivi des risques de marché 

SGOE a externalisé auprès de SOCIETE GENERALE la surveillance de ses risques de 
marché. Cette externalisation est encadrée par la convention de prestations de services entre 
SGOE et SOCIETE GENERALE. Les procédures appliquées pour SGOE sont strictement 
conformes à celles mises en œuvre par GBIS pour la Direction MARK (Marché de capitaux). 
 
Le département RISQ/RMA/MMG/EQY produit la VaR (Value at Risk) et des stress tests et 
suit seuils correspondants. 
 
RISQ de son côté : 

• Propose à la Direction générale de SGOE les jeux des seuils et des limites, 

• Produit des calculs de mark-to-stress et de provisions pour la dépréciation des actifs, 
après avoir défini et validé les hypothèses et valide les sources des paramètres de 
marché, 

• Audite et valide les modèles et les méthodes d’évaluation. 
Les équipes RISQ/RMA qui suivent SGOE sont basées à Paris. 
 
Dispositif de surveillance des risques de marché 

Le contrôle des risques de marché des positions prises par SG OPTION EUROPE s'effectue à 
travers deux éléments : 

- Les seuils de risques de marché proposées à la Direction générale de SG OPTION 
EUROPE par la Direction des risques de marchés (RISQ/RMA/MRF) de SOCIETE 
GENERALE ou par la Direction de GBIS et validées par le Conseil d'administration 
de SG OPTION EUROPE, 

- Des limites définies au niveau des sous activités de MARK qui peuvent être partagées 
par des portefeuilles SOCIETE GENERALE et SGOE. 

 
Périodicité de la révision des seuils et limites fixées en matière de risques de marché 

Les seuils sont présentés et approuvés formellement par le Conseil d’administration a minima 
annuellement tout comme les limites. Des modifications de seuils peuvent être proposés par la 
Direction Générale au Conseil d’Administration lorsque celle-ci le considère nécessaire. Le 



Conseil d’Administration du 19 décembre 2019 a entériné les seuils et limites de SGOE 
proposées par la Direction Générale. Ces seuils sont repris ci-dessous :  

2019 : 

Limites (en millions) Devise  Limite 

Stress-test EUR  -50 
Var EUR  -5 
Nominal Indexation Global EUR  100 

A noter que SGOE est incluse dans les limites de SGPM. 
Procédures suivies pour autoriser les dépassements de limite et mesures mises en œuvre pour 
les régulariser  
Les seuils et limites ne doivent pas être dépassés. Les dépassements éventuels doivent être 
justifiés et régularisés. Lors du Conseil d'Administration qui valide les comptes annuels, il y a 
communication aux membres des éventuels dépassements. 
Toutes limites ou seuils au niveau global MARK ou ligne métier s'appliquent à l'ensemble des 
traders même s’ils n'ont pas été réalloués à telle ou telle équipe. 
Toute nouvelle opération qui entraînerait un dépassement des limites/seuils (dépassement 
"actif") est interdite, sauf accords préalables de RISQ/RMA/MRF et MARK/TRD/DIR (ou 
MARK/TRD/RIS par délégation), ainsi que, pour certaines d'entre elles, des responsables de 
la limite/seuil : conseil d'administration, Présidence/DGLE, RISQ/DIR - GBIS/DIR. 
Les traders et leur management doivent suivre leurs consommations de limites/seuils et s'ils 
anticipent un dépassement, ils doivent : 

• demander au préalable une augmentation temporaire ou définitive de ces limites/seuils 
à RISQ/RMA/MRF et MARK/TRD/DIR (ou MARK/TRD/RIS par délégation) qui 
pourront eux-mêmes être amenés à demander un accord à d’autres niveaux 
hiérarchiques, 

• ou mettre en œuvre les mesures nécessaires pour rester sous ces limites/seuils. 
Si toutefois il devait y avoir dépassement (ex : dépassement passif dû à un fort mouvement de 
marché), le trader et son management devront dans les plus brefs délais fournir les 
explications à RISQ/RMA/MRF (et à MARK/TRD/RIS) et indiquer les mesures mises en 
œuvre pour revenir sous les limites/seuils ou demander une augmentation temporaire ou 
permanente. 
Pour éviter le risque d'un dépassement de limites, il est de la responsabilité des traders de 
suivre au quotidien leurs risques et d’agir si besoin sur leurs positions, notamment pour les 
métriques les plus volatiles ou celles qui sont proches des niveaux de limites. 
 
Simulations de crise relatives aux risques de marché 
Parallèlement au modèle interne de VaR, SOCIETE GENERALE calcule une mesure de ses 
risques en stress test pour prendre en compte des perturbations de marché exceptionnelles.  
 
Résultats des contrôles permanents menés sur les risques de marché 



SGOE est intégrée dans le système de suivi du risque de marché de GBIS, ce qui a permis 
l’identification de dépassements de seuils mais pas de limites impactant SGOE sur 2019. Ces 
dépassements, non liés à des événements de marché, ne remettent pas en cause la qualité du 
suivi effectué en risque de marché. Afin d’éviter que ce type d’événement ne se reproduise, le 
Directeur Général a demandé de transférer l’activité volatilité indice sur les futures CAC40 de 
SGOE vers SGPM. Le transfert a eu lieu au quatrième trimestre 2019. 
 

c) Le suivi des risques de crédit 

SG OPTION EUROPE, en tant que filiale de SOCIETE GENERALE, applique les règles et 
procédures du Groupe en matière de suivi du risque de crédit, notamment pour : 

- Le dispositif de sélection des opérations, de mesure et de surveillance des risques, 
- Le risque de concentration, 
- L’utilisation des systèmes de notation interne pour le calcul des exigences en fonds 

propre au titre du risque de crédit. 
 

SG OPTION EUROPE, ne réalisant pas d’opérations ou montages de titrisation, n’est pas 
concernée par les risques afférents. 

SOCIETE GENERALE a par ailleurs déclaré son soutien à SGOE pour assurer sa solvabilité 
et sa liquidité globales dans le cadre du règlement 4.1 de l’article 2000-03 du CRBF. 

 

Risque de remplacement 

Le risque de remplacement est suivi selon la procédure « RISQ-MAR-RDC-PROC-
Monitoring counterparty risk market activities ». Il s’agit du risque encouru par la Société au 
cas où, à la suite de la défaillance d'un client, elle serait obligée de trouver une nouvelle 
contrepartie acceptant de se substituer au client défaillant et ce aux conditions du marché du 
moment. Ce risque est mesuré en CVAR et les limites et accords spécifiques sont définis en 
CVAR. Il est de la responsabilité de la ligne métier de s'assurer avant de traiter qu’il existe 
une limite disponible suffisante pour couvrir l'exposition nouvelle. 

Le suivi des dépassements des limites en risque de remplacement est effectué 
quotidiennement à deux niveaux distincts et en fonction de seuils prédéterminés : 

- Contrôle de premier niveau : analyse détaillée de chaque transaction rattachée à une 
alerte de dépassement active. Elle a pour objet de valider si cette transaction a été faite 
dans le respect des règles prévues dans la procédure, notamment si le contrôle de 
disponible a été fait avant de traiter (credit check) et si elle doit être confirmée comme 
active (= « declared ») ou pas, 

- Contrôle de second niveau : validation de chaque dépassement actif sur la base de 
l’analyse faite lors du contrôle de premier niveau. Elle a pour objet de valider du point 
de vue de RISQ si le dépassement doit être déclaré ou non et de contrôler que la 
procédure a bien été respectée. RISQ/RMA/MMG/XRP/RRM signale en date de fin 
de mois les dépassements aux cellules de suivi des clients (PCRUs : Primary 
Counterparty Responsible Units) et cellules de RISQ et attend une réponse sur les 



dépassements. Après prise en compte des retours des PCRUS, les dépassements en 
date de fin de mois sont envoyés au management pour information. 

 
 
Risque débiteur 

Le risque débiteur est le risque de ne pas être remboursé d'un prêt ou avance consentis au 
client. Il se mesure en nominal. Le risque débiteur fait l’objet du même suivi quotidien et 
mensuel que le risque de remplacement. 

Risque d’exécution 

Le risque d'exécution est lié aux opérations d'achats ventes de titres dénouées dans les 5 jours 
en livraison contre paiement (sans risque de livraison). En cas de défaut de la contrepartie, les 
titres n'ayant pas été livrés (ou reçus) seraient alors vendus ou achetés sur le marché avec une 
perte possible. Le risque d’exécution est encadré par l’instruction « Gestion du Risque 
d’Exécution ». L’indicateur de risque d’exécution couvre l'ensemble des transactions d’achat / 
vente avec règlement-livraison contre paiement pour chaque contrepartie. 

Chaque cellule PCRU et RISQ peut accorder ou ne pas accorder à une contrepartie de son 
périmètre : 

• Des limites automatiques, 
• Des limites notifiées, 
• Des accords spécifiques, 
• Les limites seront fixées uniquement sur le premier intervalle (0 - 3d). 

 
Un contrôle de l'exposition est réalisé par RISQ/RMA/MMG/XRP/RRM pour toutes les 
contreparties. RISQ/RMA/MMG/XRP/RRM contrôle a posteriori les dépassements quotidiens 
liés à de nouvelles opérations au-delà de seuils prédéterminés et les signale aux équipes en 
charge du contrôle de 1er niveau. 

Risque de livraison 

Le risque de livraison immédiat est le risque de non réception du montant à recevoir dans le 
cadre d’un échange de devises, de titres, de swap de taux, de prêt-emprunt... Il est mesuré en 
nominal du montant à recevoir dans un échange bilatéral de flux. Les dépassements liés à de 
nouvelles opérations sont suivis quotidiennement et à deux niveaux : équipe d’analystes de 
1er niveau puis RISQ/RMA/MMG/XRP/RRM. 

RISQ/RMA/MMG/XRP/RRM signale chaque mois les dépassements supérieurs à certains 
seuils à la direction de RISQ et des lignes métiers. 

Le risque de livraison différé est le risque engendré par les opérations à terme. C’est un risque 
potentiel qui deviendra effectif uniquement lorsqu’une opération arrivera à maturité. A ce 
moment-là, le risque de livraison différé se transforme en risque de livraison immédiat. 
RISQ/RMA/MMG/XRP/RRM envoie un reporting hebdomadaire aux PCRUs et analystes 
présentant les expositions et dépassements dans les 14 prochains jours. L’objet de ce rapport 
est de permettre aux lignes métiers d'anticiper leurs futurs dépassements et de demander des 



accords spécifiques et augmentations de limites aux PCRUs, ou demander au Back-Office de 
payer en livraison contre paiement pour certaines transactions. 

Risque émetteur 

Le risque émetteur est suivi selon les principes édictés dans l’annexe 1 de la Directive 36 : 

• les activités de trading de MARK sur le risque émetteur sont encadrées, au niveau 
crédit, par un système de limites forfaitaires individuelles automatiques fonction 
du rating de l’émetteur. Ces limites forfaitaires ne s’appliquent qu’à la clientèle 
des Institutions Financières et des Corporates (les émetteurs souverains en sont 
exclus), 

• les positions de risque émetteur de placement et d’investissement (AFS et HTM) 
sont soumises à des accords spécifiques individuels, 

• la méthode de calcul des expositions pour les activités de trading obligataire prend 
mieux en compte le risque économique : positions de couvertures en P&L « at 
default » et « zero recovery » et non plus en nominal. 
 

Le suivi des positions sur obligations de SGOE est intégré au suivi global ex-SGCIB du 
Risque Emetteur ; ce suivi est fait par les équipes de RISQ/RMA/MMG, qui consolident 
l’ensemble des positions sur dérivés de crédit, obligations et actions. La limite en risque 
émetteur est fixée au niveau global SGCIB. 

Résultats des contrôles permanents menés sur les activités de crédit 
Les contrôles menés par RISQ/RMA/MMG/XRP/RRM, ont permis de ne déceler aucun 
dépassement actif en risque de remplacement en 2019.  

Les contrôles permanents menés par la direction des risques de Société Générale (RISQ) et 
MARK sur les risques de crédit, à travers les outils du Groupe, n’ont pas décelé d’anomalie 
significative propre à SGOE sur l’exercice 2019. 

d) Le suivi des risques structurels 

SGOE applique les principes et les normes de gestion des risques structurels définis par le 
groupe SOCIETE GENERALE. 
La maîtrise des risques structurels incombe au premier chef à la Direction financière de 
SGOE, chargée de l’analyse et de l’établissement des reportings (contrôle de premier niveau). 
Des états trimestriels, établis selon des principes communs pour toutes les filiales du Groupe, 
sont adressés à la Direction financière de SOCIETE GENERALE qui supervise SGOE et au 
Département du contrôle des risques ALM au sein de la Direction financière et du 
développement de SOCIETE GENERALE (contrôle de second niveau). Puis la position de 
SGOE est transmise au Comité Financier du Groupe qui se tient trimestriellement. 
La mesure du risque structurel de taux de SG Option Europe à production arrêtée s’appuie sur 
(i) la sensibilité de la valeur du bilan, (ii) la sensibilité de revenus à horizon trois ans glissants 
avec hypothèses dynamiques, (iii) la sensibilité du risque de base et (iv) le « supervisory 
outlier test » pour les entités concernées. 
L’outil de suivi du risque structurel de taux calcule les métriques suivantes : 



- Sensibilité de valeur : à partir du 30/06/2018 pour 4 chocs (hausse et baisse parallèle des 
taux 10bps, et scénarios stressés NIRUP et NIRDOWN définis par RISQ/MAR), 
sensibilité de la valeur actuelle nette financière des positions résiduelles à taux fixe 
(excédents ou déficits) futures issues de l’ensemble de ses actifs et passifs incluant les 
effets d’optionalité automatique et comportementale. À partir du 30/06/2019, les 
sensibilités aux 8 chocs réglementaires définis par les articles 113 et 114 des guidelines 
IRRBB de l’EBA sont calculées. 

- Sensibilité de revenus : pour 6 chocs (hausse et baisse parallèle des taux 10bps, hausse et 
baisse (avec floor 0%) parallèle des taux 200bps, et scénarios d’aplatissement et 
pentification) calcul de la sensibilité des revenus sur trois ans glissants. 

SGOE utilise l’outil communautaire Groupe « Magnitude » pour reporter au groupe 
SOCIETE GENERALE les gaps de taux. 

Un jeu de limites, qui a été fixée par le Comité Financier du Groupe et l’ALCO de la BU, 
encadre la variation de la sensibilité définie comme la variation, pour différents chocs des 
taux (hausse et baisse parallèle de 10bps, stress NRUP et NIRDOWN), de la valeur actuelle 
nette financière des positions résiduelles à taux fixe futures incluant les optionalités 
automatiques et comportementales. Ces limites doivent être respectées suivant leur périmètre 
d’application, à savoir selon la mesure « globale » et par devise le cas échéant, à court terme, 
moyen terme, long terme et globale. 
 
Ce jeu de limites a été modifié en 2019, à la suite du COFI du 11/03/2019. 
 
 
 

e) La production et le contrôle de l’information financière et 
comptable 

Le dispositif de surveillance permanente en place dans tous les départements concourt à la 
bonne qualité de la production financière et comptable.  
 
Les contrôles de base sont les suivants : 

- Toutes les opérations traitées sur des marchés organisés, sont directement saisies dans 
un système Front-Office, avant de se déverser dans les différents applicatifs Back-
Office. Les rapprochements de positions entre les systèmes Back-Office et Front-
Office d'une part et entre les systèmes Back-Office et dépositaires, d'autre part, sont 
effectués de façon automatique et quotidienne. 

- Le département Product & Performance Control MARK de la Direction Financière a 
la responsabilité de produire et valider, de manière indépendante, un résultat 
économique de qualité comptable et un bilan, le tout à une fréquence quotidienne. 
MPC assure la fiabilité et l’auditabilité du calcul de résultat de référence, et réalise 
l’analyse et l’explication du résultat, en collaboration avec la Direction des Risques. 

- La passerelle entre les résultats comptables et les résultats Front-Office (résultats 
économiques) est établie mensuellement par les équipes DFIN/MAR/ACC 
(département Product & Performance Control MARK). Elle est adressée à la direction 
de SGOE et au Contrôle Interne. 

- Les modèles de valorisation ainsi que les paramètres sont validés conjointement entre 
les équipes RISQ et MPC. 



- La Direction Comptable et Financière suit quotidiennement et apure les comptes de 
suspens (comptes dépositaires espèces et comptes titres), suit les comptes de 
règlement et de banque, et rapproche les comptes de banque avec les relevés. 

Enfin, le processus appelé I2C de certification comptable trimestriel repose sur l’identification 
des risques comptables et le compte-rendu formalisé par DFIN (notamment 
DFIN/DOM/ACR) et GBSU (EX OPER) des résultats des contrôles clé afférents à ces risques 
ainsi que des indicateurs clé de risque.  

Les normes et principes comptables applicables  

D’une manière générale, la Société applique les normes, principes et conventions comptables 
réglementairement appliqués en France. 
 
Du fait de son activité, la Société applique la réglementation spécifique applicable aux 
entreprises d’investissement. 
 
Les principes comptables Groupe sont appliqués pour l’établissement des documents destinés 
à l’élaboration des comptes consolidés du groupe SOCIETE GENERALE. 

Le système d’information 

La Direction Comptable et Financière est dotée d’outils informatiques, permettant d’assurer 
automatiquement l’enregistrement, le traitement, la piste d’audit, la restitution des documents 
et reportings comptables, en conformité avec la réglementation et les principes du Groupe. 
 
L’organisation de la comptabilité de SGOE est totalement inscrite dans l’architecture 
comptable du pôle GBIS. 

• La comptabilité de SGOE est tenue sur l’application People Soft GL. Cette dernière 
est alimentée, en amont, pour les opérations relatives au PNB, par les applications 
Back Office, dont les informations sont interprétées par RDJ (interpréteur comptable). 
Les corrections manuelles sont visibles dans l’application Quartz. La validation du 
PNB est assurée par les équipes DFIN/MAR/ACC. 

• La comptabilité des frais généraux est gérée par le service DFIN/DOM/PTP. Le 
processus de gestion des frais généraux est donc également intégré dans les procédures 
comptables de GBIS.  

Tous les événements comptables font donc l’objet d’une piste d’audit fiable. 

Résultats des contrôles permanents menés en matière de risque comptable 
La refonte du cadre normatif de processus, risques et contrôles à travers le projet PCT 
(Permanent Control Transformation) a permis de rationaliser les risques sur nos activités et 
mettre en qualité les contrôles opérationnels associés, dans l’outil de surveillance permanente 
GPS. 
Aucune anomalie significative n’a été relevée sur l’exercice 2019 par le département 
comptable. 

Procédures de contrôle interne de la production financière et comptable  

La Direction Comptable et Financière met en œuvre, dans le cadre de la tenue comptable de la 
Société et de la production des reportings émis pour le compte de cette filiale, l’ensemble des 
contrôles y afférents, suivant les périodicités requises. 



 
Les travaux du service comptable dédiés à SGOE sont encadrés par des procédures de 
surveillance permanente conformes aux standards du Groupe. L’application GPS contient la 
description des contrôles et la trace de leur exécution. Ces déclarations sont revues par un 
service dédié (DFIN/CTL) qui s’assure de la correcte validation des contrôles. 
 
Liaison avec les Commissaires aux Comptes 
 
Lors de leurs interventions pour les arrêtés comptables et l’audit annuel des comptes, les 
contrôles des documents comptables de la Société par les Commissaires aux Comptes sont 
assurés chez DFIN/DOM/ACR qui les assiste. 
 
Les documents requis dans le cadre de l’audit ou de l’examen limité (plaquette sociale, 
rapport de gestion, texte des résolutions…) sont transmis dans les délais légaux aux 
Commissaires aux Comptes par DFIN/DOM/ACR et SEGL/CAO/GOV/FIL. 
 
SEGL/CAO/GOV/FIL se charge également de la convocation des Commissaires aux Comptes 
à toutes les réunions de Conseils ou d’Assemblées auxquelles ils ont vocation à assister 
conformément aux dispositions légales ainsi que de la transmission ultérieure de tous les 
procès-verbaux des délibérations. 
 

f) Le suivi des risques de non-conformité : 
 
Le renforcement du dispositif de conformité s’est poursuivi en 2019.  
On peut noter l’amélioration de la détection des abus de marché qui s’est déclinée à travers : 
• l’évaluation des risques d'abus de marché au niveau mondial, réalisée en collaboration 

avec le programme La Fayette, dont les résultats servent désormais de base à la feuille de 
route sur la surveillance ; 

• le déploiement de l'outil de surveillance des communications électroniques et audio 
CAST : achevée en France et aux États-Unis en 2019, la mise en place à Hong Kong et 
Tokyo est en cours et les langues domestiques seront incluses d'ici le deuxième trimestre 
2020 ; 

• la création d'une équipe EMEA chargée du suivi et de la rationalisation des modèles a 
permis une réduction de 15 à 20 % du nombre d'alertes et de faux positifs ; 

• des progrès en matière de data science ont également été réalisés afin d'accélérer la 
livraison des modèles et de limiter la dépendance aux fournisseurs externes. 

 
Par ailleurs, la documentation normative Groupe concernant la classification des 
collaborateurs exposés et la surveillance des transactions personnelles a été mise à jour en 
Juillet 2019 pour mieux couvrir les risques d’abus de marché au sein du Groupe. Afin de 
renforcer le processus actuel liés aux transactions du personnel, une revue du dispositif est en 
cours au niveau du groupe. 
 
S’agissant des reportings réglementaires produits par Global Business Service Unit (GBSU), 
l’année 2019 a été marquée par de nombreux travaux de fiabilisation, notamment des 
différents reportings exigés dans le cadre de MIFID II. Elle s’est traduite par des échanges 
répétés avec nos régulateurs, principalement l’AMF, avec une accélération significative des 
requêtes sur le dernier trimestre de l’année. Une réunion trimestrielle avec l’AMF a d’ailleurs 
été mise en place en 2019 afin de renforcer la transparence et la fluidité des échanges : 
 



SG Option Europe été également intégrée aux travaux de préparation dans le cadre du Brexit 
afin de nous assurer de la continuité de nos activités en cas de ‘hard Brexit’. 
 
SG Option Europe n’a pas déclaré d’incidents de conformité en 2019. 
 
Organisation de la conformité au sein de SGOE : 

SG Option Europe est une filiale à 100% de Société Générale intégrée au sein du pôle GBIS 
(Global Banking & Investor Solutions). SG Option Europe a délégué le contrôle de la 
fonction Conformité à Société Générale, délégation formalisée par une convention 
d’externalisation. 
 
L’effectif de la Conformité se compose : 
 du Responsable de la Conformité (RCSI/RCO), Monsieur Didier SERIE qui fait partie 

de l’équipe de conformité des marchés de Société Générale. 
 d’équipes transversales SG qui effectuent les contrôles sur les risques de non-

conformité, en application de la convention d’externalisation. 
 
Les éventuels incidents de conformité de la filiale sont communiqués au comité de conformité 
de de contrôle interne (CCCI) et également portés à la connaissance de la Direction de la 
Conformité de GBIS via les comités conformité GBIS.  
 
Les contrôles sur les risques de non-conformité se positionnent à deux niveaux : 
 Des contrôles de premier niveau, effectués pour l’essentiel par les personnels du Front 

Office et des fonctions support, 
 Des contrôles de deuxième niveau qui ont pour objet de vérifier la définition et la 

réalisation effective des contrôles de niveau 1 et de revoir la qualité de la réalisation de 
ces contrôles et le cas échéant de la correction des anomalies. 

 
Le pilotage des thèmes de conformité : 

Les risques principaux de Conformité qui s’appliquent à SG Option Europe sont les suivants : 
 

o Les conflits d’intérêts : 
 
Ce risque ainsi que les actions à mettre en œuvre pour le maîtriser sont décrits dans le code 
Société Générale. Plusieurs textes sont applicables au Groupe et à SG Option Europe : 
 
 Livre B-Titre VI-Chapitre 2- Section 5. Conflits d’intérêts (21/12/2017), 
 
 Livre B-Titre VI-Chapitre 2- Section 7. Cadeaux, repas d’affaires et événements 

externes (06/12/2018), 
 

 Livre B- Titre V-Chapitre 2- Section 1. Maîtrise du risque de réputation, 
 

 Politique et registre des conflits d’intérêts, incluse dans celle de MARK 
 

 



D’un point de vue opérationnel, ces risques sont gérés par une équipe centrale (dite « control 
room ») qui est en charge d’identifier les conflits d’intérêts susceptibles d’exister (ou réels) 
dans le cadre des différentes activités de Société Générale et de ses filiales, y compris SG 
Option Europe ; et de prendre les mesures nécessaires pour y remédier : établissement, mise à 
jour et diffusion ciblée de listes de restriction de trading, de surveillance, d’initiés, etc. 
 
Les conflits d’intérêts pouvant exister entre le personnel de l’entité et le groupe Société 
Générale sont eux aussi gérés par une équipe centrale qui enregistre les déclarations des 
transactions personnelles du personnel intervenant pour le compte de SG Option Europe et 
instruit les demandes d’autorisation d’exercer une activité professionnelle en dehors du 
groupe Société Générale. 
 

o Les risques liés aux activités de marchés: 
 
 Les risques d’abus de marché, 
 Les risques de traiter sans autorisation (cartes professionnelles et examens des marchés 

le cas échéant), 
 Les risques relatifs aux infractions des règlements (« rule books ») des différentes 

bourses, 
 Les reportings réglementaires aux régulateurs et aux marchés (transparence « post-

trade »). 
 
Tous ces risques sont suivis par des départements de contrôles dédiés.  
 
En matière de prévention des abus de marchés, toutes les transactions de SG Option Europe 
sont contrôlées par deux outils de surveillance : un outil interne développé par GBIS qui 
s’appelle MUST et un outil standard de marché SMARTS BROKER (SB). Une série de 
contrôles génère des alertes selon des paramètres et seuils prédéfinis. Ces contrôles permettent 
d’identifier des cas potentiels de délit d’initié ou de manipulation de marché.  
 
GBIS est également muni d’outils permettant l’enregistrement et l’archivage des 
communications (téléphones, courriels, messageries instantanées, conversations et messagerie 
instantanée Bloomberg/Reuters, SMS) qui couvrent le périmètre de SG Option Europe. Ceux-
ci sont utilisés par les équipes de surveillance des communications.  
 
Les accès des opérateurs de marché aux différents marchés sont vérifiés par une équipe 
spécialisée, désormais en partie au sein de MARK depuis le mois d’octobre 2017 pour ce qui 
touche aux autorisations relatives aux entreprises de marchés et examens quand nécessaire. 
L’autre partie de cette équipe demeure chez CPLE/MAR/ADV/COO (anc. CFT/GBS) et 
s’occupe toujours de la délivrance des cartes professionnelles. 
 
 
Contrôle périodique : 

 
La responsabilité du contrôle périodique de SGOE reste assurée par Société Générale. Le 
responsable du contrôle périodique en charge de SGOE est M. Christophe DELAS, 
Correspondant de l’Audit Interne sur les activités de marchés de SOCIETE GENERALE 
(IGAD/AUD/GBI).  
 



IGAD dispose d’un effectif d’auditeurs susceptibles d’effectuer des missions d’audit sur 
diverses activités de la filiale. A ce titre, aucun auditeur interne n’est dédié spécifiquement à 
la filiale SGOE, mais des missions d’audit peuvent être programmées sur cette filiale, en 
tenant compte des passages de l’Inspection Générale et/ou de l’Autorité de Contrôle 
Prudentiel.  
 
Les missions couvrant l’ensemble du périmètre Société Générale sont déterminées après une 
évaluation des risques de chaque département ou service en tenant compte de l’avis de la 
direction de la « Business Unit » MARK à laquelle est rattachée SGOE. Cette évaluation est 
complétée par la cotation de la dernière mission et sa date de réalisation (précédent rapport 
SGOE publié le 20 avril 2017). Le cycle maximal de couverture est de 5 ans. La couverture 
du périmètre de SGOE est assurée sur la base du budget prévisionnel des missions inscrites au 
plan de IGAD/AUD/GBI. 
 
Le plan d’audit 2019 sur les activités de marché a été présenté par IGAD/AUD/GBI et validé 
lors du Conseil d’Administration de SGOE du 11 avril 2019. Sur l’exercice, il n’y a pas eu de 
missions spécifiquement sur le périmètre SGOE.  
 
Le bilan des travaux et constats du contrôle périodique ainsi que la mise en œuvre des 
préconisations concernant SGOE font l’objet d’un suivi dans le cadre du (1) CCCI (Comité de 
coordination du contrôle interne) de SGOE qui s’est tenu le 12 juin 2019 et le 11 décembre 
2019 et (2) du Comité des risques SGOE organisé par le Responsable du Contrôle Permanent 
qui a eu lieu le 4 avril 2019 et le 8 décembre 2019.  
 
La réunion de revue annuelle de SGOE avec l’ACPR a eu lieu le 15 octobre 2019 en présence 
de IGAD. 
 
 

III. PREPARATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX DU CONSEIL 
 

Conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil 
 

1. Structure juridique 
 
La Société est une Société Anonyme à Conseil d’Administration. 
 
En application de l’article L 225-51-1 du Code de commerce et de l’article 18 des 
statuts, le Conseil d’Administration, réuni le 25 novembre 2013, a choisi de 
dissocier, et ce, pour une durée indéterminée, les fonctions de Président et de 
Directeur Général. Monsieur Olivier BALPE exerce les fonctions de Président du 
Conseil d’Administration depuis le 22 juin 2016 et Guillaume DEPAUW exerce 
les fonctions de Directeur Général depuis le 18 juin 2019. 
 
Le Conseil d’Administration est composé de 5 membres. La durée du mandat de 
chaque Administrateur est de 4 années. 
 

2. Conditions de préparation des travaux du Conseil 
d’Administration 

 
Le Président :  
 
- arrête les documents préparés par les services internes à l’entreprise ; 



- organise et dirige les travaux du Conseil d’Administration ; 
- s’assure que les Administrateurs sont en mesure de remplir leur mission et veille 
notamment à ce qu’ils disposent des informations et documents nécessaires à 
l’accomplissement de leur mission. 
 

3. Application du principe de représentation équilibrée des hommes et 
des femmes au sein du Conseil 

 
Le Conseil est composé de 3 hommes et 2 femmes, soit 40 % de femmes. 
 

4. Règles de convocation du Conseil d’Administration 
 
Le secrétariat juridique est assuré par SEGL/CAO/GOV/FIL. 
 
Dans le cadre de sa mission, ce service se charge des modalités de tenue des 
réunions du Conseil d’Administration, conformément aux dispositions de l’article 
16 des statuts, ainsi que de la rédaction des procès-verbaux relatifs à ces réunions. 
 
A titre d’information, le Conseil d’Administration s’est réuni au cours de 
l’exercice 2019 : 
 
- le 11 avril 2019, afin notamment d’arrêter les comptes de l’exercice 2018, 
- le 18 juin 2019, afin notamment de remplacer un Administrateur, le Directeur 

Général et le Directeur Général Délégué, démissionnaires de leurs mandats, 
- le 23 septembre 2019, afin notamment d’examiner les comptes au 30 juin 

2019, 
- le 19 décembre 2019, afin notamment d’examiner les résultats du Contrôle 

interne et de procéder à l’auto-évaluation du Conseil sur l’année passée. 
 

 
4. Règlement intérieur – Comités 

 
Nous vous précisons que la Société est dotée d’un règlement intérieur qui a pour objet de 
définir les modalités d'organisation et de fonctionnement du Conseil d’Administration et des 
Comités spécialisés, et de préciser les droits et obligations de ses membres (adopté lors du 
Conseil d’Administration du 26 septembre 2017). 
 
Trois Comités ont été créés par le Conseil d’Administration : un Comité des risques (30 mars 
2015), un Comité d’audit (26 septembre 2017), et un Comité des nominations (8 décembre 
2017). 
 
Le Comité des risques est présidé par Monsieur Guillaume FIGER et a pour membres Madame 
Laetitia JOURNE et Monsieur Olivier BALPE. 
 
Le Comité des risques a pour mission : 

− de conseiller le Conseil d'Administration sur la stratégie globale de l'établissement et 
l'appétence en matière de risques, tant actuels que futurs et l’assister lorsque celui-ci 
contrôle la mise en œuvre de cette stratégie ; 

 



− d’examiner, dans le cadre de sa mission, si les prix des produits et services mentionnés 
aux Livres II et III du Code monétaire et financier proposés aux clients sont 
compatibles avec la stratégie en matière de risques de l'établissement. Lorsque ces prix 
ne reflètent pas correctement les risques, il présente au Conseil d'Administration un 
plan d'action pour y remédier ; 

 
− d’examiner si les incitations prévues par la politique et les pratiques de rémunérations 

de l'établissement sont compatibles avec la situation de ces derniers au regard des 
risques auxquels ils sont exposés, de leur capital, de leur liquidité ainsi que de la 
probabilité et de l'échelonnement dans le temps des bénéfices attendus. 

 
Le Comité d'audit est présidé par Madame Catherine ABADIE et a pour membres Monsieur 
Guillaume FIGER et Monsieur Guillaume DEPAUW. 

Le Comité d'audit a pour mission : 

− de suivre le processus d’élaboration de l’information financière et, le cas échéant, de 
formuler des recommandations pour en garantir l’intégrité ; 

− de suivre l’efficacité de systèmes de contrôle interne et de gestion des risques ainsi 
que, le cas échéant, de l'audit interne en ce qui concerne les procédures relatives à 
l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière, sans qu'il soit 
porté atteinte à son indépendance ; 

− de suivre le contrôle légal des comptes annuels et, le cas échéant, des comptes 
consolidés par les Commissaires aux Comptes ; 

− de s’assurer du respect par les Commissaires aux Comptes des conditions 
d’indépendance ; 

− d’approuver la fourniture de services autres que la certification des comptes ; de rendre 
compte régulièrement au Conseil d’Administration de l’exercice de ses missions. 
 

Le Comité des nominations est présidé par Madame Laetitia JOURNE et a pour membres 
Monsieur Olivier BALPE et Madame Catherine ABADIE. 

Le Comité des nominations a pour mission : 
 

- d’identifier et recommander au Conseil d'Administration des candidats aptes à 
l'exercice des fonctions d'Administrateur, en vue de proposer leur candidature à 
l'Assemblé Générale ; 

- d’évaluer l'équilibre et la diversité des connaissances, des compétences et des 
expériences dont disposent individuellement et collectivement les membres du Conseil 
d'Administration ; 

- de préciser les missions et les qualifications nécessaires aux fonctions exercées au sein 
du Conseil d’Administration et d’évaluer le temps à consacrer à ces fonctions ; 

- sans préjudice d'autres dispositions applicables en la matière, de fixer un objectif à 
atteindre en ce qui concerne la représentation équilibrée des femmes et des hommes au 
sein du Conseil d'Administration et d’élaborer une politique ayant pour objet 
d'atteindre cet objectif ; 

- d’évaluer périodiquement et au moins une fois par an la structure, la taille, la 
composition et l'efficacité du Conseil d'Administration au regard des missions qui lui 



sont assignées et soumet à ce Conseil d’Administration toutes recommandations 
utiles ; 

- d’évaluer périodiquement et au moins une fois par an les connaissances, les 
compétences et l'expérience des membres du Conseil d'Administration, tant 
individuellement que collectivement, et lui en rend compte ; 

- d’examiner périodiquement les politiques du Conseil d'Administration en matière de 
sélection et de nomination des dirigeants effectifs, des directeurs généraux délégués et 
du responsable de la fonction de gestion des risques et de formuler des 
recommandations en la matière ; 

- dans l'exercice de ses missions, de s'assurer que le Conseil d'Administration n'est pas 
dominé par une personne ou un petit groupe de personnes dans des conditions 
préjudiciables aux intérêts de l’entité. 

 
 
B. Limitation des Pouvoirs du Directeur Général et des Directeurs Généraux 
Délégués 
 

La direction générale est assurée par Monsieur Guillaume DEPAUW. Celui-ci est investi des 
pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société. Il exerce ces 
pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue 
expressément aux Assemblées d'Actionnaires et au Conseil d'Administration. 
 
Un Directeur Général Délégué, Monsieur Nicolas FLAM, assiste le Directeur Général dans la 
conduite de la direction de la Société. 
 
 

IV.  AUTRES DISPOSITIONS 
 
MODIFICATION DE L’ARTICLE 17 DES STATUTS  
 
La loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
(dite « Loi Pacte ») a adopté plusieurs mesures impactant la gouvernance des entreprises. 
 
La loi a notamment supprimé, dans les articles concernés du Code de commerce, le 
terme « jetons de présence » pour le remplacer par le terme « rémunération ». 
 
En conséquence, nous vous proposons de modifier l’article 17 des statuts pour le rédiger de la 
façon suivante : 
 

 « ARTICLE 17 – REMUNERATION DES ADMINISTRATEURS 
 
Le Conseil d’Administration répartit librement entre ses membres les rémunérations 
qui peuvent leur être allouées par l’Assemblée Générale Ordinaire.» 

 
 
SITUATION DES MANDATS 
 
Nous vous demandons de bien vouloir ratifier la décision du Conseil d’Administration, faite à 
titre provisoire lors de sa séance du 18 juin 2019, de nommer Monsieur Guillaume DEPAUW 
en qualité d'Administrateur en remplacement de Monsieur Olivier CHAMEAU, 



démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à 
l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2020. 
 
 
REMUNERATION DE L’ACTIVITE DES ADMINISTRATEURS 
 
Nous vous proposons de ne pas attribuer de rémunération aux Administrateurs. 
 
 
INFORMATIONS CONCERNANT LES MANDATAIRES SOCIAUX 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 225-37-4 du Code de commerce, vous trouverez 
en annexe la liste des mandats et fonctions exercés par chacun des mandataires sociaux au 
cours de l’exercice. 
 
 
REMUNERATION DES MANDATAIRES SOCIAUX 
 
Conformément à l'article L 225-37-3 du Code de commerce, nous indiquons ci-dessous les 
rémunérations et avantages de toute nature versés, durant l'exercice, à chaque mandataire 
social de la Société. Pour les mandataires sociaux de la Société exerçant des fonctions 
salariées au sein du groupe SOCIETE GENERALE, seuls les rémunérations et avantages dont 
le coût est supporté par la Société sont inclus. 
 
A ce titre, aucune rémunération et avantage des mandataires sociaux n'est à mentionner. 
 
 
AVIS CONSULTATIF SUR LA REMUNERATION VERSEE EN 2018 AUX 
PERSONNES REGULEES VISEES A L’ARTICLE L 511-71 DU CODE MONETAIRE 
ET FINANCIER 
 
SG OPTION EUROPE compte 3 personnes entrant dans le champ de la population régulée, 
au sens de la Directive CRD IV, dont le Directeur Général délégué. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 511-73 du Code monétaire et financier, nous 
soumettons à votre avis l’enveloppe globale des rémunérations de toutes natures versées 
durant l’exercice 2019 aux personnes mentionnées ci-dessous, soit un montant de 
1.252.466 euros qui se décompose comme suit : 
 

- Rémunérations fixes au titre de 2019 : 722.500 euros, 
- Rémunérations variables non différées au titre de l’exercice 2018 : 352.571 euros  
- Rémunérations variables différées au titre de l’exercice 2017 : 72.666 euros  
- Rémunérations variables différées au titre de 2016 : 50.818 euros  
- Rémunérations variables différées au titre de 2015 : 53.911 euros 

 
 
 
 



POLITIQUE DE REMUNERATION DES DIRIGEANTS MANDATAIRES SOCIAUX 
ET DES ADMINISTRATEURS 
 
Le Président du Conseil d’Administration, les Administrateurs, le Directeur Général et le 
Directeur Général Délégué exercent leur mandat à titre gratuit. 
 
Ils perçoivent une rémunération au titre de leur fonction salariée du groupe SOCIETE 
GENERALE en cohérence avec la politique de rémunération SOCIETE GENERALE. 
 
 
RESOLUTIONS PROPOSEES A LA PROCHAINE ASSEMBLEE GENERALE 
ANNUELLE (Ex ante et Ex post) 
 
Les résolutions suivantes seront soumises à la prochaine Assemblée Générale Annuelle : 
 
« L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une Assemblée 
Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration 
établi en application de l’article L 225-37-2 du Code de commerce, approuve la politique de 
rémunération du Président du Conseil d’Administration, des Administrateurs, du Directeur 
Général et du Directeur Général Délégué telle que présentée dans ledit rapport. » 
 
Et 
 
« L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une Assemblée 
Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration 
établi en application de l’article L 225-37-2 du Code de commerce, approuve la rémunération 
du Président du Conseil d’Administration, des Administrateurs, du Directeur Général et 
Directeur Général Délégué versée ou attribuée au titre de l’exercice précédent. » 
 
 
CONVENTIONS VISEES A L’ARTICLE L 225-38 DU CODE DE COMMERCE 
 
Nous vous précisons qu’au cours de l’exercice écoulé, il n’a été conclu aucune convention 
donnant lieu à l’application de l’article L 225-38 du Code de commerce. 
 
 
CONVENTIONS CONCLUES ENTRE UN DIRIGEANT OU UN ACTIONNAIRE 
SIGNIFICATIF ET UNE FILIALE 
 
Nous vous précisons qu’au cours de l’exercice écoulé, il n’est intervenu aucune convention 
donnant lieu à l’application de l’article L 225-37-4 du Code de commerce. 
 
 
TABLEAU ET RAPPORT SUR LES DELEGATIONS EN MATIERE 
D’AUGMENTATION DE CAPITAL 
 
Néant 
 
 



ELEMENTS SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE EN CAS D’OFFRE 
PUBLIQUE 
 
Les Statuts de la Société ne contiennent pas de dispositions qui auraient pour effet de retarder, 
différer ou entraver un changement de contrôle. 
 
 
PARTICIPATION AUX ASSEMBLEES GENERALES 
 
La participation des Actionnaires aux Assemblées Générales s’effectue dans les conditions 
prévues par la loi et par les dispositions de l’article 20 des statuts. 
 
 

Le Conseil d’Administration 



 
 

ANNEXE 1 
TABLEAU DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

 
 

        31/12/2019 31/12/2018 31/12/2017 31/12/2016 31/12/2015 

Situation financière en fin d'exercice               

Capital social (En milliers d'EUR)       6 512  6 512  6 512  6 512  6 512  

Nombre d'actions émises       407 000  407 000  407 000  407 000  407 000  

ordinaires       407 000  407 000  407 000  407 000  407 000  

à dividende prioritaire                 

Nombre maximum d'actions à créer     -  -  -  -  -  

par conversion d'obligations                 

par droit de souscription                 

Résultats globaux des opérations effectives (En milliers d'EUR)           

Chiffre d'affaires hors taxes       2 942 104  1 461 534  1 113 763  1 369 952  2 086 880  

Résultat avant impôts, amortissements et provisions   8 939  8 285  10 187  (2 643) 14 125  

Impôt sur les bénéfices       (3 560) (3 197) (2 781) 4 225  (4 236) 

Résultat après impôts, amortissements et provisions   5 379  5 087  7 406  1 583  9 888  

Distribution de dividendes        5 372 5 087  12 405  1 498    

Résultats des opérations par action (en EUR)               

Résultat après impôts, mais avant amortissements et provisions   13  12.00 18  4  24  

Résultat après impôts, amortissements et provisions   0  12.00 18  4  24  

Dividende versé à chaque action        13.20 12.50 30.48 3.68   

Personnel                 

Nombre de salariés       -          

Montant de la masse salariale (En milliers d'EUR)   -          

Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux (En milliers d'EUR)           

                  

(1) Signes : en - pour les charges et en + pour les produits       



 
ANNEXE 2 

 
PRESENTATION DU DISPOSITIF DE CONTROLE INTERNE DE SOCIETE 

GENERALE  
 
 
 

Le dispositif de contrôle interne du groupe SOCIETE GENERALE met en œuvre cinq 
principes fondamentaux : 

- L’exhaustivité du périmètre des contrôles, qui concernent tous les types de risques et 
s’appliquent à toutes les entités du Groupe, 

- La responsabilité individuelle de chaque collaborateur et de chaque manager dans la 
maîtrise des risques qu’il prend ou supervise, et le contrôle des opérations qu’il 
traite ou qui sont placés sous sa responsabilité, 

- La responsabilité des fonctions, au titre de leur expertise et de leur indépendance, 
dans la définition de contrôles normatifs et, pour trois d’entre elles, l’exercice d’un 
contrôle permanent de second niveau, 

- La proportionnalité des contrôles à l’ampleur des risques encourus, 
- L’indépendance du contrôle périodique et l’indépendance de la deuxième ligne de 

défense vis-à-vis des métiers. 

Le dispositif de contrôle interne est organisé selon le modèle des « trois lignes de défense », 
en accord avec les textes du Comité de Bâle : 

- La première ligne de défense est composée de l’ensemble des collaborateurs et du 
management opérationnel du Groupe, dans les métiers comme dans les directions 
centrales pour leurs opérations propres. Le management opérationnel est responsable 
des risques, prend en charge leur prévention et leur gestion – entre autres, par la mise 
en place de moyens de contrôle permanent de niveau 1 –, ainsi que la mise en place 
des actions correctives ou palliatives en réponse aux éventuelles déficiences constatées 
par les contrôles et / ou dans le cadre du pilotage des processus. 

Le contrôle permanent de niveau 1 est constitué (i) de contrôles opérationnels, (ii) de la 
supervision managériale, (iii) éventuellement de contrôles transversaux réalisés par des 
équipes dédiées par délégation des responsables opérationnels, et (iv) d’autres dispositifs 
contribuant à la maîtrise des différentes catégories de risques, tels que les dispositifs 
organisationnels (séparation des fonctions), l’automatisation des traitements et les contrôles 
programmés dans les applications informatiques, etc. ; 

- La deuxième ligne de défense est assurée par les fonctions conformité, finance et 
risques. Dans le dispositif de contrôle interne, il incombe à ces fonctions de vérifier de 
façon permanente que la sécurité et la maîtrise des risques des opérations sont 
assurées, sous la responsabilité du management opérationnel, par la mise en œuvre 
effective des normes édictées, des procédures définies, des méthodes et des contrôles 
demandés. 

Ces fonctions fournissent ainsi l’expertise nécessaire pour (i) définir sur leurs domaines 
respectifs les contrôles et les autres moyens de maîtrise des risques à mettre en œuvre par la 



première ligne de défense, et veiller à leur bon fonctionnement ; (ii) assurer une mission de 
contrôle permanent de niveau 2  sur l’ensemble des risques du Groupe, en s’appuyant 
notamment sur les contrôles qu’elles ont définis ou qui ont été définis par d’autres fonctions 
d’expertise (p. ex., achats, juridique, fiscal, ressources humaines, sécurité des systèmes 
d’information, etc.), ainsi que par les métiers. 

- La troisième ligne de défense est assurée par la Direction du contrôle périodique, qui 
comprend l’Audit interne et l’Inspection générale. Elle assure une mission de contrôle 
périodique strictement indépendant des métiers comme du contrôle permanent, 
 

Un dispositif de coordination du contrôle interne décliné par la mise-en-œuvre d’un comité 
de coordination du contrôle interne (CCCI) organisés au sein de SGOE. Ce comité est présidé 
par le Directeur Général de SGOE.  

 
 



ANNEXE 3 
 

LISTE DES MANDATS ET FONCTIONS EXERCES PAR LES MANDATAIRES 
SOCIAUX AU COURS DE L’EXERCICE 



Date d'édition : 30/04/2020 

Date de consultation : 31/12/2019 

Usager : SIMON Julie

1 / 1

ABADIE CATHERINE 18501
MANDATS EXERCÉS

FRANCE

Société Mandataire Prise d'effet Organe Fonction Type de
représentant

Représentant Renouv Echeance Fin Mandat Fin Rep.

10141 SOCIETE
ANONYME DE

CREDIT A
L'INDUSTRIE
FRANÇAISE

(CALIF)

ABADIE Catherine
18501

27/06/2018 Conseil
d'administration

Administrateur 31/05/2019 31/12/2021

10204 SG OPTION
EUROPE

ABADIE Catherine
18501

06/04/2018 Conseil
d'administration

Administrateur 31/12/2020

10291 GENECOMI
FRANCE

ABADIE Catherine
18501

27/06/2018 Conseil
d'administration

Administrateur 31/12/2020 15/03/2019

10343
SOGEFINERG SG

POUR LE
FINANCEMENT DES
INVESTISSEMENTS

ECONOMISANT
L'ENERGIE

ABADIE Catherine
18501

27/06/2018 Conseil
d'administration

Administrateur 31/12/2020 11/10/2019



Date d'édition : 30/04/2020 

Date de consultation : 31/12/2019 

Usager : SIMON Julie

1 / 1

JOURNE LAETITIA 18739
MANDATS EXERCÉS

FRANCE

Société Mandataire Prise d'effet Organe Fonction Type de
représentant

Représentant Renouv Echeance Fin Mandat Fin Rep.

10204 SG OPTION
EUROPE

JOURNE Laetitia
18739

07/12/2018 Conseil
d'administration

Administrateur 31/12/2021



Date d'édition : 30/04/2020 

Date de consultation : 31/12/2019 

Usager : SIMON Julie

1 / 1

FLAM NICOLAS 19077
MANDATS EXERCÉS

FRANCE

Société Mandataire Prise d'effet Organe Fonction Type de
représentant

Représentant Renouv Echeance Fin Mandat Fin Rep.

10204 SG OPTION
EUROPE

FLAM Nicolas
19077

20/06/2019 Direction Générale Directeur Général
Délégué

31/12/2020



Date d'édition : 30/04/2020 

Date de consultation : 31/12/2019 

Usager : SIMON Julie

1 / 1

BALPE OLIVIER 19196
MANDATS EXERCÉS

FRANCE

Société Mandataire Prise d'effet Organe Fonction Type de
représentant

Représentant Renouv Echeance Fin Mandat Fin Rep.

10204 SG OPTION
EUROPE

BALPE Olivier
19196

22/06/2016 Conseil
d'administration

Administrateur 31/12/2020

10204 SG OPTION
EUROPE

BALPE Olivier
19196

22/06/2016 Conseil
d'administration

Président 31/12/2020



Date d'édition : 30/04/2020 

Date de consultation : 31/12/2019 

Usager : SIMON Julie

1 / 1

CHAMEAU OLIVIER 19308
MANDATS EXERCÉS

FRANCE

Société Mandataire Prise d'effet Organe Fonction Type de
représentant

Représentant Renouv Echeance Fin Mandat Fin Rep.

10204 SG OPTION
EUROPE

CHAMEAU Olivier
19308

29/09/2016 Conseil
d'administration

Administrateur 20/06/2019 20/06/2019

11421 NOVESPACE CHAMEAU Olivier
19308

18/01/2018 Conseil
d'administration

Administrateur

10204 SG OPTION
EUROPE

CHAMEAU Olivier
19308

29/09/2016 Direction Générale Directeur général 31/12/2020 20/06/2019



Date d'édition : 30/04/2020 

Date de consultation : 31/12/2019 

Usager : SIMON Julie

1 / 1

FIGER GUILLAUME 19827
MANDATS EXERCÉS

FRANCE

Société Mandataire Prise d'effet Organe Fonction Type de
représentant

Représentant Renouv Echeance Fin Mandat Fin Rep.

10204 SG OPTION
EUROPE

FIGER Guillaume
19827

21/11/2018 Conseil
d'administration

Administrateur 31/12/2020

14163 Descartes
Trading

FIGER Guillaume
19827

21/12/2018 Conseil
d'administration

Administrateur 31/12/2021



Date d'édition : 30/04/2020 

Date de consultation : 31/12/2019 

Usager : SIMON Julie

1 / 1

DEPAUW GUILLAUME 19846
MANDATS EXERCÉS

FRANCE

Société Mandataire Prise d'effet Organe Fonction Type de
représentant

Représentant Renouv Echeance Fin Mandat Fin Rep.

10204 SG OPTION
EUROPE

DEPAUW Guillaume
19846

20/06/2019 Conseil
d'administration

Administrateur 31/12/2020

10204 SG OPTION
EUROPE

DEPAUW Guillaume
19846

20/06/2019 Direction Générale Directeur général 31/12/2020

10204 SG OPTION
EUROPE

DEPAUW Guillaume
19846

21/11/2018 Direction Générale Directeur Général
Délégué

31/12/2020 20/06/2019
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